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1.  Demande, y compris proposition de solution 

Situation initiale: 
Le centre de charges obligatoire 31 – Corps médicaux comprend des blocs de charges en lien avec 
l’activité des médecins en salle d’opération, en salle de cardiologie interventionnelle, aux soins intensifs, 
aux soins intermédiaires, aux urgences, en salle d’accouchement et dans les autres activités de dia-
gnostic et d’intervention (blocs B à H, correspondant aux activités 6). La description du centre de 
charges 31 – corps médicaux, à la page 38 de la partie 8, précise que les blocs B à H sont composés 
des charges salariales y compris les charges sociales. Le bloc de charges A contient les coûts pri-
maires et secondaires des activités 1 à 5 des médecins. Il est par ailleurs précisé, au niveau des blocs 
de prestations, que le bloc A’, qui contient les charges d’utilisation des immobilisations, suit, au choix, 
les blocs de charges A à H ou uniquement le bloc A. 
 
La description du centre de charges 31 – corps médicaux ne précise donc pas dans quel bloc de 
charges se trouvent les charges de biens et services et les coûts secondaires (hors CUI) des activités 6. 
Comme il est stipulé que les blocs B à H contiennent les charges de personnel, on peut en déduire que 
les autres coûts des activités 6 sont comprises dans le bloc A. Cette interprétation pose plusieurs pro-
blèmes : 
 

• Les activités 1 à 5 reçoivent des coûts qui concernent les activités 6. Le coût de ces dernières 
est alors sous-estimé. Cela a notamment pour conséquence de sous-estimer le coût des sé-
jours ambulatoires avec une intervention (blocs B, C et H).  

• Dans un premier temps, le centre de charges 31 contient les coûts primaires et secondaires. 
Dans un deuxième temps, l’activité des médecins est découpée dans les activités 1 à 7, sur la 
base des enquêtes et des relevés d’activité. Il est relativement compliqué de n’attribuer qu’une 
partie des coûts aux activités 6. 

• Certaines spécialités, comme les soins intensifs, ne sont concernées que par les activités 6, 
l’activité 6b1 en l’occurrence, et pas par les activités 1 à 5. Si l’on affecte des coûts du corps 
médical du service des soins intensifs au bloc A, ceux-ci ne pourront pas être attribués aux cas 
administratifs, car il n’y a aucune prestation dans les activités 1 à 5 pour les médecins de ce 
service. Il peut en aller de même pour les urgences. 

 
 
Proposition: 
Il n’y a aucune raison de ne pas attribuer l’ensemble des coûts du corps médical de manière proportion-
nelle entre les activités aux différents blocs de charges. C’est pourquoi, nous proposons de modifier la 
description du centre de charges 31 – corps médicaux comme suit : 
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• Blocs de charges B à H : « Parts des charges de personnel et de matériel (coûts primaires et 
secondaires) des activités … » (au lieu de « part des charges salariales (y. c. charge so-ciales) 
») 

• Bloc de prestations A A’ : « Le bloc de charge A’ suit proportionnellement les blocs de charge A 
à H. » (au lieu de « … soit le bloc de charges A, soit … ») 

 
 

2.  Décision REK 

La proposition est acceptée à l‘unanimité lors de la séance du 06.09.2019 sous réserve d’une 
clarification avec SwissDRG. A l’origine, le centre de charges 31 Corps médicaux a été construit de 
cette manière selon le souhait de SwissDRG de présenter de manière distincte les parts salariales des 
médecins. 
 
Lors de la séance de la commission REK du 29.01.2020, H+ informe que la demande a été discutée 
avec SwissDRG qui a confirmé que la modification prévue par la présente demande ne pose pas de 
problème pour la livraison des données de coûts par cas. Sur cette base, la proposition est acceptée 
définitivement.  
 
 
 

3.  Conséquences sur le classeur REKOLE®, 5e édition 2018 

 
• Chapitre 8.6.2 Les centres de charges fournisseurs de prestations 
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• Chapitre 10.4, page 11 :  
 

Afin de permettre l’imputation des prestations fournies au niveau des différents centres de 
charges Corps médicaux conformément aux directives de la méthode d’imputation, il faudra ré-
partir les charges de personnel des corps médicaux dans les sept types d’activités en pourcent. 
Cette répartition en pourcent sera effectuée suivant le temps consacré aux sept activités durant 
une période définie. 
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4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 

néant 
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